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Résumé de la conférence de Médéric CHAPITAUX 
Webinaire FFTT du 15 octobre 2025 

 
 
Cette conférence analyse le rôle de la laïcité et de la neutralité dans le sport comme instruments 
de protection des libertés individuelles et collectives. Elle met en évidence les risques de 
permissivité au sein des fédérations et clubs sportifs, qui peuvent aboutir à des situations de 
stigmatisation ou de communautarisme. L’intervention rappelle que la laïcité ne vise pas à 
combattre les religions mais à garantir un espace commun neutre, protecteur de toutes les 
croyances. Les phénomènes de repli communautaire et de séparatisme sont décrits comme des 
menaces pour la cohésion républicaine, particulièrement visibles dans certaines disciplines 
sportives. La conférence aborde également les notions de radicalisation et de recrutement 
d’adhérents par des éducateurs sportifs et souligne les « angles morts » de la politique publique, 
notamment l’absence de lien entre fichage FSPRT et délivrance de carte professionnelle des 
éducateurs sportifs. Enfin, trois propositions sont formulées :  

- Extension de la loi de 2004 au sport,  
- Intégration des atteintes à la neutralité dans les conditions d’honorabilité  
- Application stricte de la loi de 2021 sur le séparatisme. 

 
Le rappel des définitions (simplifiées dans ce résumé) 
 

• Laïcité : principe de séparation entre État et religions, garantissant la liberté de 
conscience et l’égalité de traitement de tous les citoyens, croyants ou non. 

• Permissivité (M. Chapitaux, 2022) : action volontaire de transgresser ou laisser 
transgresser les règles républicaines ou fédérales – première entorse au contrat 
républicain. 

• Repli communautaire (SG-CIPDR) : volonté de soumettre un espace social à des 
normes issues d’une interprétation religieuse rigoriste. 

• Séparatisme (Discours Président de la République 2020) : projet conscient et organisé 
visant à constituer une contre-société s’éloignant des lois de la République. 

• Radicalisation (Conseil de l’Europe, 2016) : processus dynamique amenant un individu 
à soutenir l’extrémisme violent pour des raisons idéologiques, politiques, religieuses, 
sociales ou personnelles. 

 
Les 3 points clés à retenir 
 

- La laïcité protège avant tout la liberté : croire, ne pas croire, changer de croyance. 
- La permissivité fragilise la cohésion : laisser passer les entorses renforce les 

déviances. 
- Les éducateurs sportifs sont des acteurs clés : leur rôle d’influence impose un 

encadrement strict, notamment en matière d’honorabilité. 
 
 


